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FACTURE 
 

 

Agence Nationale de Contrôle Immobilier 
 

CONSERVATOIRE DU LITTORAL 
 
1, quai de l’Hermione 
17300 ROCHEFORT 

 
 
Lieu de l’intervention 

Adresse : D733 et lieu-dit la Pointe  

Code postal : 17200 et 17600 Localité : SAINT SULPICE DE ROYAN et L’EGUILLE 

 

 

Numéro de facture Date de facture Date échéance Mode de paiement Référence de dossier 

FC4178 05 août 2023 04 septembre 2023 
Par chèque, espèce ou 

virement bancaire (RIB ci-joint) 

DI23-07-19-01 
& DI23-07-19-02 
& DI23-07-19-03 
& DI23-07-20-01 
& DI23-07-20-02 

 

 Prix unitaire

€HT 

Qté  Montant

€TTC 

600,00 €          1 720,00 €        

300,00 €          0 -  €              

39,00 €            76 3 556,80 €     

350,00 €          1 420,00 €        

Total HT TVA 20,0% Total TTC Total réglé

3 914,00 €  782,80 €     4 696,80 €  -  €           

Prestations

Réalisation d'un repérage amiante avant démolition

(interventions du 19 et 20 juillet 2023)

- intervention initiale : inspection visuelle, sondages, 

prélèvements

- investigations complémentaires approfondies -  €                 

TVA 20,0% Montant

€HT 

120,00 €           

-  €                 

600,00 €           

-  €                           4 696,80 €                 

2 964,00 €        

Net à payer

592,80 €           

Acompte déposé

70,00 €             

Réalisation de prélèvements et d'analyses amiante par 

un laboratoire accrédité par le Ministère des Affaires 

Sociales et de la Santé

Réalisation d'un Etat du bâtiment relatif à la présence 

de termites

350,00 €           

 
 

Acquitté le :  

Détail du règlement :  

 

 

Conditions de règlement : 
- Règlement par chèque, espèce ou virement au plus tard à la date d’échéance de la facture. 

- En cas de retard ou défaut de paiement d’une échéance, la totalité des sommes dues par le client devient immédiatement 

exigible et ce, sans mise en demeure ni autre formalité. 

- Aucun escompte ne sera accordé pour paiement anticipé. 

- Tout règlement effectué au-delà du délai prévu entraînera une majoration de 10% par mois de retard. 

- Montant de l'indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement due au créancier en cas de retard de paiement : 40,00€. 
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Réserve de propriété : 

ANCI SARL se réserve la propriété des documents jusqu’au paiement intégral. En l’absence de règlement, toute utilisation par 

le mandant ou par des tiers serait abusive. 

 

 

Médiation : 
Conformément aux articles L.616-1 et R.616-1 du code de la consommation, nous proposons un dispositif de médiation de la 

consommation. L'entité de médiation retenue est : CNPM - MEDIATION DE LA CONSOMMATION. En cas de litige, vous 

pouvez déposer votre réclamation sur son site : https://cnpm-mediation-consommation.eu ou par voie postale en écrivant à 

CNPM - MEDIATION - CONSOMMATION - 27 avenue de la libération - 42400 Saint-Chamond 

 

 

 

 
 


